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15 Annexe 15 : Procès-verbal de synthèse de la commission d’enquête 
remis le 25 juillet 2023  

 

Commission d’enquête en vue de procéder à une enquête unique (Réf. TA : 
E23000041 / 87 SOL ; Réf. Préfecture de la Haute-Vienne ; Arrêté DL/BPEUP 
no 2023-44 du 26 mai 2023), relative au dossier déposé par la SA NEOEN, afin 
d’exploiter un parc photovoltaïque au sol (projet agrisolaire du Couret) situé 
sur les communes de Lussac-les-Églises et Saint-Martin-le-Mault. La réalisation 
du projet est soumise à deux enquêtes, l’une préalable aux deux permis de 
construire au titre de l’urbanisme, l’autre préalable à une autorisation « loi sur 
l’eau », au titre du code de l’environnement.  
 
Membres de la commission :  
Fabien ROTZLER, commissaire enquêteur, président de la commission 
d’enquête 
Jean-Marc VIARRE, commissaire enquêteur 
Sylvie ROUSSERIC, commissaire enquêteur 
 

à  
 
Monsieur Benoit CALMES 
Chef de projet solaire 
SA NEOEN 
20 -28 Allées de Boutaut 
Immeuble « Le Ravezies » 
33300 BORDEAUX cedex 

 
Limoges et Nieul, le 25/07/2023 

 
Objet : Transmission du procès-verbal de synthèse 
 
Monsieur,  
 
conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique, nous 
vous faisons parvenir par la présente notre  
 

PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 
 
Nous vous rappelons que vous disposez d’un délai de quinze (15) jours pour 
nous produire vos observations. Vous disposez de nos adresses courriel pour le 
retour. Nous sommes également à votre disposition par téléphone ou par 
visioconférence pour échanger avec vous au sujet de ce document.  
 
L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions. La publicité a 
été correctement effectuée préalablement à l’enquête : affichage dans les 
mairies, affichage aux abords des sites, publication sur le site de la préfecture 
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de la Haute-Vienne, 4 publications dans des journaux locaux, publication dans 
les bulletins municipaux, registre dématérialisé en ligne, réunions d’information 
en amont de l’enquête. Les permanences ont pu se tenir dans de bonnes 
conditions, même si la commission déplore une faible participation du public.  
Le détail de toutes les contributions mentionnées ci-dessous est accessible en 
ligne sur le registre dématérialisé (texte et pièces jointes). 
 
I - CONTRIBUTIONS DU PUBLIC :  
 
1 - Sur le registre papier de Lussac-les-Églises (code R) 
 
Trois (3) contributions :  
 
R7 : Contribution anonyme exprimant des réserves et des inquiétudes, mais 
sans position tranchée.  
Synthèse : Perte de terres agricoles ; panneaux photovoltaïques dans les 
champs (au lieu de toits ou friches industrielles) ; Publicité : l’information a mal 
circulé ; le nord Haute-Vienne est fortement impacté par le nombre de projets 
ENR 
Avis de la commission d’enquête : la commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées. 
 
R20 : Contribution favorable de Monsieur Jérôme PAGENAUD.  
Synthèse : Président de l’ACCA de Lussac-les-Églises. Bon projet pour le nord 
Haute-Vienne. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
R21 : Contribution favorable de Monsieur Louis GLEIZE 
Synthèse : Besoin en énergies propres et renouvelables. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
2- Sur le registre papier de Saint-Martin-le-Mault (code R) 
 
Une (1) contribution : 
 
R10 : Contribution de la Famille WEST exprimant des réserves et des inquiétudes, 
mais sans position tranchée. Les Agriers, Lussac-les-Églises.  
Synthèse : La famille WEST a laissé une contribution écrite sur le registre et a 
demandé à la commission de bien vouloir retranscrire les informations 
communiquées par oral. Il s’agit d’une contribution exprimant des réserves et 
des inquiétudes, mais sans position tranchée. La famille WEST n’a découvert 
que tardivement le projet (par les panneaux jaunes annonçant l’enquête 
publique). Ils déplorent de ne pas avoir été consultés au préalable alors qu’ils 
résident dans l’aire d’étude. Ils signalent une erreur dans la DAE, page 266. Il 
est indiqué qu’ils ne résident pas à l’année, ce qui est inexact. 
Ils signalent également que le dossier révèle des sondages pédologiques dans 
leurs parcelles 740 et 741 sans qu’ils aient été informés et sans qu’on leur ait 
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demandé leur autorisation. Ils ont obtenu un permis de construire pour des 
bâtiments qui auront une vue sur le parc (dossier photo joint en annexe). Ils sont 
également inquiets concernant le ruissellement des eaux pluviales. La zone 17 
est actuellement cultivée et selon les cultures les ruissellements sont plus ou 
moins importants. Ils craignent qu’une prairie soit moins à même de retenir les 
précipitations. Les fossés de la route ne sont ni curés ni busés. 
Propositions / demandes : 
-1 : aménagement des fossés : curage, busage et écoulement des eaux 
pluviales vers le ruisseau existant. 
-2 : plantation de haies complémentaires à développement rapide (reste à 
déterminer le meilleur emplacement) afin de masquer la vue sur le parc. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête s’est rendue sur 
place à Les Agriers le vendredi 21/07/2023 dans l’après-midi pour mieux 
appréhender les problématiques soulevées par la famille WEST (les propres 
photos de la commission sont jointes). À l’issue de cette visite, il semble 
effectivement indispensable de trouver une solution permettant d’éviter les 
futurs écoulements dans les parcelles en contrebas du projet. Le curage et 
busage des fossés semblent de bonnes solutions. Il semble également 
indispensable de mettre en œuvre des plantations complémentaires (haies 
denses à pousse rapide). Il serait judicieux de rencontrer cette famille pour 
déterminer, avec eux, l’emplacement de ces futures haies de manière à 
occulter toute vue sur les panneaux photovoltaïques du parc. La société 
NEOEN pourrait sans doute accompagner la famille West dans ses démarches 
auprès du Département afin de de solutionner la problématique des 
débordements des fossés et de l’écoulement des eaux pluviales vers le ruisseau 
existant.      
 
3 - Sur le registre dématérialisé en ligne par formulaire (Code E) 
 
Cinq (5) contributions : 
 
E1 : Avis favorable de Monsieur Gérard ROLLIN, Direction territoire Ouest, 
société COLAS. Paris.  
Synthèse : Développement des ENR, le projet pourrait mobiliser 6 personnes 
pendant 3 mois environ 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
E3 : Anonyme sans avis. Demande de rendez-vous avec la commission 
d’enquête. La commission a eu un contact téléphonique avec cette personne 
et nous l’avons invitée à nous rencontrer lors d’une de nos permanences.  
 
E8 : Avis favorable de Monsieur VAN MAERCKEN. Pas d’adresse.  
Synthèse : Production électrique renouvelable ; respect de l’environnement ; 
nouvelle exploitation agricole et aide aux jeunes agriculteurs 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
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E11 : Avis favorable de Madame Marijke DENIS. Blond (87). 
Synthèse : Énergie propre, activité agricole, peu de gêne visuelle, pas de 
nuisances sonores, remise en état après exploitation, source d’énergie 
renouvelable 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
E18 : Avis favorable de la Fédération départementale des chasseurs de la 
Haute-Vienne (87), association agréée au titre de la protection de 
l’environnement, Monsieur Julien PIGEAU. 
Synthèse : Projet permettant le développement économique et agricole du 
secteur nord du département. Prise en compte des enjeux environnementaux, 
mesures de compensation importantes et favorables au maintien de la 
biodiversité. Études suivies par la fédération, mesures de compensation 
environnementales pertinentes et essentielles. Plantation de haies, suivi des 
zones humides, suivi des espèces. Impact positif sur le développement de la 
biodiversité. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
4 - Sur le registre dématérialisé en ligne par courriel (Code @) 
 
Douze (12) contributions : 
 
@2 : Avis favorable de Monsieur François VANNIER. Saint-Hilaire-La-Treille. 
Synthèse : Production d’ENR locale au meilleur coût en coactivité avec 
l’élevage ovin.  
Production ovine viande vertueuse avec le pâturage, valorisée en filière de 
qualité avec abattage local, pas de transport longue durée des animaux et 
mode de production qui rassure le consommateur, crée des emplois locaux 
non délocalisables et contribue à valoriser le territoire et l’environnement. 
Accueil et formation des apprentis. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@4 : Avis favorable de Madame Anne PETER. Saint-Martin-Le-Mault. 
Synthèse : Atouts du projet : 1/ production d’énergie renouvelable, 2/ 
installation d’un berger, 3/ création de haies 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@5 : doublon (non publié) de la contribution @ 6 
 
@6 : Avis favorable de Monsieur Michel NAVARRE, maire de Saint-Martin-le-
Mault. 
Synthèse : Projet d’énergie renouvelable capable de fournir plus de 
30 000 foyers (plus que la communauté des communes du Haut Limousin en 
Marche : 22 600 habitants) avec des panneaux qui vont de 1,1 m à 3 m 
maximum donc aucune pollution visuelle pour les habitants de la commune et 



Enquête publique unique - Projet d’implantation d’un parc photovoltaïque au sol (projet 
agrisolaire du Couret). Communes de Lussac-les-Églises et Saint-Martin-le-Mault Page 29 sur 110 

 
 

encore moins pour les communes avoisinantes. Structures montées sur 
monopieu sans béton, donc facilement démontable. Aucune haie ne sera 
touchée, avec des plantations supplémentaires pour un masquage le plus 
complet des parcs et préservation de la biodiversité. Des parcs sécurisés par 
des clôtures de 2 m et un système de vidéosurveillance. Réimplantation d’une 
exploitation agricole. La ferme du Couret va être entièrement rénovée et 
agrandie pour accueillir un éleveur et 2 jeunes apprenti(e)s. Leur tâche sera 
l’entretien de l’espace sous les panneaux (qui aura été pourvue de prairies) 
grâce à un cheptel de 700 moutons (le tout labellisé bio, ce qui est loin d’être 
le cas à l’heure actuelle) et mise à disposition de 65 ha supplémentaires pour 
le fourrage d’hiver. Emplois créés pour l’entretien des clôtures, des panneaux 
(nettoyages) et de tout le système électrique que demande une telle 
installation, et qui ne sera pas à la charge de l’éleveur. L’éleveur choisi pourra 
voir l’avenir plus sereinement avec la mise à disposition de 144 ha (parc 
photovoltaïque) +65 ha pour le fourrage, une ferme entièrement rénovée et 
une rémunération pour l’entretien du parc. Ce sur des terres agricoles, certes, 
mais ces terres sont travaillées industriellement sans attention portée aux 
écosystèmes. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
 
@9 : Avis favorable de Monsieur Alain FAUVET. Lussac-Les-Églises.  
Synthèse : Production électrique ; Installation exploitation agricole ovine ; 
indépendance énergétique ; limite l’artificialisation des sols 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées. 
 
@12 : Avis favorable de Monsieur Sébastien CHAMPALOUX, Val-d’Issoire. 
Synthèse : Réduction CO², réduction des polluants, préservation ressources 
naturelles, préservation de la nature 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@13 : Avis favorable de Monsieur Mickaël CHAMPALOUX, Blanzac. 
Synthèse : Décarbonation et énergies renouvelables 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@14 : Avis favorable anonyme, Asnières-sur-Seine.  
Synthèse : Nécessité d’indépendance énergétique et énergies renouvelables 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@15 : Avis favorable de Monsieur Paul CHAMPALOUX, Bordeaux. 
Synthèse : Valorisation de la région. La production solaire fait partie des 
meilleures solutions au changement. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 



Enquête publique unique - Projet d’implantation d’un parc photovoltaïque au sol (projet 
agrisolaire du Couret). Communes de Lussac-les-Églises et Saint-Martin-le-Mault Page 30 sur 110 

 
 

 
@16 : Avis favorable de Monsieur Anthony TIEULON, Saint-Léger-Magnazeix. 
Synthèse : Création d’activité ovine sur le secteur qui enrayerait la diminution 
du cheptel bovin. Les mesures compensatoires vont apporter un plus sur la 
biodiversité locale. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@17 : Avis favorable de Monsieur Julien PIGEAU, Villefavard.  
Synthèse : Projet permettant d’apporter une activité économique et agricole 
supplémentaire sur le nord Haute-Vienne. Collaboration avec établissements 
scolaires sur un atelier ovin. Mesures de compensation environnementales 
intéressantes pour la faune et maintenant ou développant la biodiversité. 
Intérêt climatique.   
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
@19 : Avis favorable de Monsieur romain GALATEAU, Saint-Léger-Magnazeix. 
Synthèse : Activité économique écologique. Effet positif des mesures de 
compensation avec la création de nouveaux corridors écologiques et de 
mares. Développement de la faune, de la microfaune et de la flore. 
Avis de la commission d’enquête : La commission d’enquête a pris note des 
remarques exprimées 
 
 
5 - Par courrier adressé au siège de l’enquête, mairie de Lussac-les-Églises 
(code C)  
 
Aucune contribution. 
 
 
II - QUESTIONS ET THÉMATIQUES RELEVÉES PAR LA COMMISSION D’ENQUÊTE : 
 
  
RACCORDEMENT AU POSTE SOURCE  
  
Dans le dossier, le raccordement est envisagé sur les deux postes sources à 
créer dans le nord de la Haute-Vienne. Or, d’une part, seul le poste du Haut-
Limousin est en cours d’étude et, d’autre part, le poste ouest Limousin sera 
alimenté à partir du poste haut Limousin (ce qui est donc un… futur lointain). 
De plus, lors de la réunion préalable à Lussac-les-Églises, il a été affirmé qu’une 
place était réservée pour le parc photovoltaïque dans le poste Haut-Limousin.  
Le Département, Pôle déplacement, antenne du Dorat, émet deux obligations 
en ce qui concerne le raccordement au poste source :  
- compte tenu de l’encombrement actuel des accotements sur les routes 
départementales, il devra emprunter les chemins ruraux, les voies communales 
ou le domaine privé ;  
- la traversée des voies départementales devra être effectuée soit par forage 
dirigé soit par fonçage.  
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 En ce qui concerne la traversée des cours d’eau, elle est envisagée par 
encorbellement.  
 
Question : Le bureau d’études a-t-il vérifié la possibilité de cette technique 
(encorbellement possible) ?  
  
Question : NEOEN pourrait-elle apporter des précisions quant aux modalités de 
raccordement au poste source ainsi qu’à la traversée des cours d’eau ?  
LOCALISATION DU POSTE DE RACCORDEMENT 
Dans le projet initial, le poste de raccordement était prévu dans la zone 16, au-
dessus de l’étang de Murat. Le projet ayant évolué et cette localisation ne 
semblant pas pertinente à la commission 
Demande : Nous demandons à NEOEN de s’engager sur une localisation de 
ce poste de livraison de l’autre côté de la route, dans la zone qui n’a pas été 
supprimée.  
 
HAIES  

En page 11, la MRAe demande que l’absence d’alternatives visant un 
évitement complet des haies (qui présentent des enjeux tant sur le volet 
écologique que paysager - bocage) soit justifiée. En page 8 de sa réponse, 
NEOEN promet que la totalité des haies sera évitée et réitère cette promesse 
tout au long des différentes pièces du dossier. Or, au vu du terrain, cette 
promesse ne pourra être tenue. 

 

En raison des haies qui bordent la presque totalité des parcelles et des 
nombreuses haies intérieures qui cloisonnent les parcs.  

Question : Comment NEOEN va pouvoir tenir sa promesse ? En effet, il faudra 
prendre en compte les deux entrées par parc exigées par le SDIS ainsi que les 
voies intérieures.  

Question : Par exemple, que deviendra la haie qui coupe en deux les parcs (no 
6, 4, 3) ? 

Question : Quel est l’avis du SDIS au sujet du bosquet conservé dans la zone 17, 
ce qui obligera les camions à contourner ce bois ? 

Question : NEOEN peut-elle s’engager à utiliser en priorité les entrées 
existantes ? 

Remarque : En conséquence, la mesure de plantation de nouvelles haies pour 
compenser les destructions doit être revue et les plantations doivent avoir lieu 
sur le site du projet ou à proximité.          
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Question : Comment NEOEN va pouvoir tenir sa promesse, compte tenu des 
deux entrées sur chaque parc, exigées par le SDIS et de nombreuses haies 
intérieures qui cloisonnent les parcs ?  

ZONES HUMIDES 

La plupart des terrains retenus pour le parc photovoltaïque sont des zones 
humides sur critères pédologiques. La compensation n’est pas à la hauteur des 
zones humides qui seront dégradées.  

Question : Comment NEOEN va revoir le problème ? 

ALÉA RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES  
  
Les parcs 1, 2, 3, 8 (partiellement), 6 et 7 sont concernés et sont classés en zone 
moyenne. Les communes ont été reconnues plusieurs fois en état de 
catastrophe naturelle ces 40 dernières années. Or page 294 de la demande 
d’autorisation, cet aléa est noté comme faible, ce qui n’est pas conforme 
avec les données du ministère de l’Environnement.  
 
Question : Comment NEOEN peut-elle le justifier ?  

Questions : Une étude géotechnique préalable a-t-elle été diligentée afin de 
se prémunir du risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols ? Quelles solutions ont été envisagées 
pour éviter les potentiels dégâts ? 

ENTRÉES DANS LES PARCS  
  
Dans le dossier, il est écrit que chaque « enceinte » sera accessible par deux 
portails pour les parcs de plus de 7 ha et par un pour ceux de moins de 7 ha.  
Le SDIS demande deux portails pour chaque parc.   
 
Question : Quelle(s) solution(s) NEOEN peut-elle apporter afin de se conformer 
aux prescriptions du SDIS ?  

ZONE 19 

Cette zone de moins de 2 ha est accessible à partir de la zone 17 (cf. demande 
de dérogation page 23).  

Questions : Quel est l’intérêt de ce petit parc sachant que la zone 19 est une 
partie de la parcelle 699 et que cette parcelle fait partie d’une unité 
d’exploitation (cultivée) à cheval sur Lussac-les-Églises et la commune voisine 
de Saint-Léger-Magnazeix (parcelle 344) ? Et ce sachant que cette parcelle, 
comme beaucoup d’autres, est bordée à l’ouest par une haie qu’il faudra 
couper pour réaliser au moins une des entrées ? 

DÉBUT DES TRAVAUX  
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Ils sont programmés pour le mois d’août. Or des espèces sont encore présentes 
sur le secteur, comme par exemple la Pie-grièche écorcheur, la Cisticole des 
joncs, etc. 
   
Remarque : Les travaux devront être retardés en fonction des espèces 
présentes (à étudier).  

Questions : NEOEN peut-elle s’engager sur ce point ? Dans la demande de 
dérogation, page 146, la période principale pour les oiseaux migrateurs est mi-
avril à mi-juin : s’agit-il d’une erreur ?  

 
 
CÂBLES DANS LES PARCS  
  
Les câbles qui amènent le courant des panneaux aux transformateurs seront 
enterrés dans des tranchées profondes de 70 à 90 cm. Ces tranchées vont 
donc sillonner tous les parcs et l’impact des travaux, et notamment des 
engins de chantier, n’a pas été étudié.   
 
Question : Quelles précisions NEOEN peut-elle apporter sur ce point ?  
   
IMPACT SUR L’AGRICULTURE  
  
Dans l’étude agricole, il est écrit qu’une partie conséquente des surfaces 
retenues pour le projet sont en culture bio et que la commercialisation de ce 
fourrage est à destination d’exploitations d’élevage proches qui souffrent d’un 
défaut d’autonomie alimentaire.    
 
Question : Quel sera l’impact de ce manque pour les exploitations et quels 
remèdes y seront apportés ?  
  
DDAE 
7.4.1.2 Incidences quantitatives et mesures 
Incidences en phase chantier 
L’intervention des divers engins et la mise en place d’aires de chantier en période de travaux 
ont pour conséquence un tassement et une imperméabilisation du sol et donc l’augmentation 
des ruissellements. Les pistes lourdes seront constituées d’une assise en matériaux filtrants et 
recouvertes de graves concassées. Aménagées au niveau du terrain naturel, elles laisseront 
librement circuler les eaux souterraines et les eaux superficielles. Ces pistes représenteront 
39 870 m². 
 
Question : Quels engins effectueront la pose des micropieux ? Quel est leur tassement ? 
Comment les convois exceptionnels vont-ils préserver les zones humides qui bordent les 
différentes zones ? 
 
La libre circulation et diffusion des eaux s’effectuera sur l’ensemble des terrains, y compris sous 
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les panneaux photovoltaïques, et au niveau des pistes internes 
 
Question : Quel tassement représentent ces pistes, même enherbées, avec la circulation des 
quads et autres engins ? Le coefficient de 0,15 est-il suffisant, pour quelle surface ? 
Question : Quel retour d’expériences NEOEN a-t-elle pour confirmer l’impact potentiel sur le 
fonctionnement hydrologique des ruisseaux placés immédiatement à l’aval du projet, à partir 
des surfaces de bassin versant concernées ? (Page 309, en moyenne 12,7 %) 
 
Page 301 la base de vie sera raccordée au réseau d’eau potable et réseau d’eaux usées  
Le choix de l’implantation du projet a par ailleurs évité la totalité des plans d’eau et mares de 
l’aire d’étude. 
Page 302 figurent une mare en zone 3 et en zone 5, un trait bleu. Page 304, une mare au droit 
d’une zone noire en bout de piste lourde pourrait être polluée en phase de construction. 
Page 545/930, base de données BRGM. BSS001PSSS « Grand Bois », Lussac-les-
Églises. Au sein des terrains du projet figure une source. Cette source donne 
naissance à l’un des plans d’eau recensés sur les terrains étudiés. 
 
Question : Quelle est son importance par rapport au projet ? 
 
Page 309, planche 88 : Le ruisseau no 4 peut transporter des matières en 
suspensions (MES) collectées par les ruissellements en amont, de même pour 
un ruisseau temporaire ; ils se déversent dans l’ASSE qui traverse l’étang de 
Murat. 
 
Question : Comment NEOEN envisage-t-elle de maîtriser cette source de 
risques ? 
 
 
Danger 
 
Question : Quelles références NEOEN a-t-elle concernant l’accidentologie des parcs 
agrisolaires en France ? 
 
BRUIT 
 
Les interventions les plus bruyantes dureront peu de temps sur chaque zone de construction, 
période sur laquelle le bruit ne peut pas avoir d’effets irréversibles sur la santé. Malgré tout, les 
habitants les plus proches seront impactés de façon temporaire par ces nuisances. 
 
La circulation des engins et des camions, potentiellement de 8 h à 18 h pendant le chantier 
de construction, risque d’engendrer un mal-être chez les habitants voisins. 

 
Question : Quel suivi personnalisé NEOEN a-t-elle prévu ?  
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RAISONS DU PROJET 
 
En page50 de la demande de dérogation, plusieurs affirmations posent 
question. Par exemple, le projet permettra d’alimenter les grands pôles de 
consommation de la région.  
 
Questions : NEOEN peut-elle développer ce que sont ces grands pôles et 
comment le projet pourra les alimenter ? Peut-elle expliquer en quoi ce 
territoire du nord de la Haute-Vienne a de forts besoins en nouvelles énergies ? 
Peut-elle également développer les arguments de l’avant-dernier paragraphe 
de la page 50 ? Il ne s’agit en aucun cas de solutions de substitutions 
examinées et ce paragraphe n’a pas sa place dans ce chapitre. 
 
 
AVIFAUNE 
 
La Haute-Vienne et notamment le secteur concerné par le projet sont un 
couloir majeur de migration et l’étang de Murat constitue une pause 
migratoire.  
 
Remarque : Ce paragraphe manque avec notamment l’impact des effets de 
l’éblouissement et d’effarouchement et les mesures compensatoires. 
 
FAUNE SAUVAGE  
 
Questions : De quelle manière les passages habituels de la faune sauvage 
seront-ils pris en compte ? Quelles seront les modalités mises en œuvre pour 
assurer le passage de la faune sauvage au travers des clôtures ? Comment les 
emplacements seront-ils déterminés ?  
 
Passage au-dessus d’un grillage bas près du Couret :  

  
CHEMIN DE RANDONNÉE 
 
Page 389 de l’étude d’impact, il est marqué que le circuit de randonnée de 
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l’étang de Murat longe les zones no 7 et 15 et que les trouées dans les haies 
permettront de voir le parc photovoltaïque et permettront d’implanter des 
panneaux pédagogiques. Or il s’agit d’un sentier PDIPR (Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée). Il s’agit d’une protection 
juridique dont l’objectif est de favoriser la découverte des sites naturels et des 
paysages ruraux par la pratique de la randonnée tout en assurant la 
conservation du patrimoine que constituent les chemins ruraux. L’objectif de 
ce sentier est de permettre la découverte du bocage limousin et de mener au 
site d’observation ornithologique de l’étang de Murat. Il ne s’agit pas de la 
découverte d’un site industriel.  
 
Question : NEOEN peut-elle s’engager à ce que les haies soient renforcées afin 
que l’intérêt de ce chemin soit préservé ?  
 
De même, page 401, il est écrit que les incidences visuelles depuis ce chemin 
qui jouxtent les parcs no 7 et 15, ont été estimées comme très faibles à nulles 
grâce aux mesures paysagères mises en place.  
 
Question : Quelles sont ces mesures paysagères ? 
 
PARCS ET VILLAGES OU HAMEAUX 
 
Il est noté dans le tableau de la page 389 de la demande d’autorisation 
environnementale que les habitations des Bouiges sont les plus proches des 
parcs ; or elles sont éloignées d’environ 800 m alors que celles des Agriers sont 
à environ 160 m du parc 17. L’habitation des Agriers a une vue directe sur ce 
parc, ce qui constitue un impact très fort, dit majeur, et non fort. Des mesures 
paysagères devront être étudiées afin de masquer les panneaux. 
 
Remarque : L’étude des impacts visuels depuis les différentes habitations (la 
Chaume, les Redeaux, Roussine, les Bouiges, le Chardis, chez Mayaud) 
manque. 
 
 
ERREURS, CORRECTIONS ET COMPLÉMENTS À APPORTER AU DOSSIER 
 
La DREAL, dans son courrier du 22 février 2021, signale que le Conservatoire 
Botanique National du Massif central a été consulté le 15 février 2021 pour avis 
sur les enjeux floristiques et que son analyse devait être transmise à NEOEN.  
 
Demande : NEOEN peut-elle nous faire parvenir cet avis ?                                                                                                                                                                                                                                                                     
 
La DREAL signale également que les impacts du projet sont sous-évalués, et 
ce, dans la mesure où une altération du milieu et de la fonctionnalité du site 
semble avérée. 
 
Question : Que répond NEOEN à cette remarque ? 
 
Dans la demande de dérogation, la liste des mesures d’atténuation est 
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donnée, mais dans le déroulé il manque le descriptif des mesures 
compensatoires. 
 
Demande : Le dossier doit être complété par ce descriptif.  
 
Page 207 et en page 115 de la demande de dérogation l’étude d’impact, le 
dossier dénombre 13 habitats de végétation, le 13e étant… les routes ; il est 
noté dans une autre partie du dossier qu’elles ne possèdent pas de végétation 
et en page 115 de la demande de dérogation, il est écrit que cet habitat 
anthropique n’est pas favorable aux invertébrés !   
 
De très nombreuses erreurs et redondances émaillent ce dossier ; il devra être 
nettoyé afin de permettre une lecture plus sereine pour ceux qui auront à le 
consulter. 
 
Quelques exemples (liste non exhaustive) : 
 
- page 389 de la demande d’autorisation environnementale, le 5e paragraphe 
est identique au 2e paragraphe de la page 391 ; les textes avec photos de la 
page 186 de la DDAE sont recopiés en page 207 puis en pages 342-343. 
 
- dans la demande de dérogation page 172, la carte n’a pas été mise à jour, 
le parc no 16 y figurant. 
 
- il y a de nombreuses coquilles comme par exemple une exploitation 
concernée dans un paragraphe et deux dans un autre, ou la Littorelle avec 
une protection régionale dans une page et une protection nationale dans 
d’autres pages, etc.  
 
À de nombreuses reprises dans le dossier, les variantes abandonnées sont mises 
en valeur comme mesures de réduction des impacts. Ces variantes doivent 
être abordées uniquement dans le chapitre des différentes solutions étudiées 
afin de justifier le choix retenu, celui de moindre impact, et ne plus apparaître 
dans la suite du dossier. 
 
Les mesures de réduction des impacts ne doivent concerner que les impacts 
des zones retenues, pas des zones abandonnées. Non, l’abandon du parc 16 
ou les 290 ha délaissés ne sont pas des mesures de réduction des impacts. 
 
De même, il n’est pas possible d’affirmer que 20 mares seront évitées alors 
qu’elles ne sont pas incluses dans le projet ; en revanche, il serait nécessaire de 
savoir si les parcs n’auront pas un impact négatif sur ces mares.  
 
Ces phrases devraient être supprimées du dossier.  
 
La cartographie du dossier est de mauvaise qualité, il est souvent impossible 
de visualiser les impacts ainsi que les mesures prises. 
 
Demande : Il serait souhaitable que soit fourni un plan technique à grande 
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échelle et lisible afin de pouvoir finaliser le rapport et l’avis. 
 
Demande : La commission demande que l’étude agricole soit paginée. 
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16 Annexe 16 : Mémoire en réponse au PV de synthèse - NEOEN - Reçu 
le 28 juillet 2023   
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